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(54) Bracelet ajustable en longueur, notamment bracelet de montre, comprenant un conducteur
électrique incorporé dans son épaisseur

(57) Il est décrit un bracelet pour instrument électro-
nique portable comprenant au moins un premier brin de
bracelet (50) comprenant des faces externe et interne
et dont une extrémité (50A) est destinée à être fixée à
un boîtier de l'instrument électronique portable, ce pre-
mier brin de bracelet (50) comprenant, logé entre lesdi-
tes faces externe et interne, un conducteur électrique
comportant une plaque conductrice (10) de forme allon-

gée disposée longitudinalement dans ledit premier brin
de bracelet (50). Le conducteur électrique comporte une
pluralité de zones de contact électrique (30) avec la pla-
que conductrice (10) réparties longitudinalement sur le
premier brin de bracelet, ce premier brin de bracelet (50)
étant agencé pour être découpé avec la plaque conduc-
trice (10) selon plusieurs lignes de découpage transver-
sales situées entre chaque zone de contact électrique
(30).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne de manière
générale un bracelet pour instrument électronique por-
table comprenant au moins un premier brin de bracelet
comprenant des faces externe et interne et dont une ex-
trémité est destinée à être fixée à un boîtier de l'instru-
ment électronique portable, ce premier brin de bracelet
comprenant, logé entre lesdites faces externe et inter-
ne, un conducteur électrique comportant une plaque
conductrice de forme allongée disposée longitudinale-
ment dans le premier brin de bracelet.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Des bracelets incorporant des conducteurs
électriques sont déjà connus. Les documents EP 0 125
930 et EP 0 126 629 décrivent par exemple un bracelet
répondant à la définition générale donnée ci-dessus, le
conducteur électrique incorporé dans le bracelet étant
utilisé pour assurer une liaison électrique avec un com-
posant placé dans le bracelet (par exemple une batterie)
ou pour former une antenne à boucle autour du poignet.
Dans ce dernier cas, en particulier, chaque brin du bra-
celet est muni d'un conducteur électrique dont une ex-
trémité est reliée au boîtier de l'instrument électronique
et dont l'autre extrémité est reliée à l'extrémité corres-
pondante de l'autre brin par l'intermédiaire d'un dispo-
sitif de fermeture de bracelet, ce dernier étant lui-même
électriquement conducteur.
[0003] D'autres exemples sont connus. Le document
WO 86/03645 présente par exemple une solution où le
dispositif de fermeture de bracelet peut être du type à
boucle à ardillon ou du type enfichable avec des parties
mâle et femelle. Les documents US 5,135,694 et US
5,526,006 présentent une solution où la position du dis-
positif de fermeture de bracelet peut être ajustée sur l'un
des brins du bracelet, ce brin de bracelet comprenant
plusieurs zones réparties longitudinalement sur la face
interne du bracelet où le conducteur électrique est ex-
posé et avec lesquelles le dispositif de fermeture de bra-
celet est relié électriquement. Ces documents présen-
tent également une solution pour fabriquer le bracelet
qui consiste à prévoir une ou plusieurs extensions sur
la plaque conductrice pour permettre le maintien de cet-
te plaque dans un moule lors d'une opération de sur-
moulage d'un matériau synthétique autour de la plaque
conductrice, cette ou ces extensions étant prévues pour
être rompues après surmoulage.
[0004] Dans les solutions susmentionnées, pour as-
surer un contact électrique avec la plaque conductrice
tout en permettant un ajustement en longueur du bra-
celet, on notera que des parties de ce conducteur sont
exposées pour permettre à des éléments de contact
ménagés sur le dispositif de fermeture de bracelet de
venir en appui direct sur la plaque conductrice. Ce type

de solution présente un inconvénient dans la mesure où
les parties exposées de la plaque conductrice peuvent
rapidement s'oxyder et ainsi causer une dégradation de
la qualité du contact électrique. Cette oxydation est en
particulier accélérée par la présence de sueur lorsque
ce bracelet est porté au poignet. D'un point de vue es-
thétique, ce type de solution n'est par ailleurs pas très
souhaitable.
[0005] Un autre désavantage de ces solutions réside
dans l'épaisseur relativement importante du bracelet au
niveau du dispositif de fermeture, les deux brins de bra-
celet y étant superposés. Enfin, ce type de solution li-
mite les possibilités pour réaliser le dispositif de ferme-
ture de bracelet.

RÉSUMÉ DE L'INVENTION

[0006] Un but général de la présente invention est
donc de proposer une solution permettant, d'une part,
d'assurer une connexion électrique adéquate avec le
conducteur électrique qui est incorporé dans le bracelet
et qui permette, d'autre part, un ajustement en longueur
du bracelet. On vise en particulier à assurer une con-
nexion électrique adéquate avec un dispositif de ferme-
ture de bracelet, lui aussi conducteur, notamment pour
relier deux conducteurs électriques incorporés dans
chacun des brins de bracelet afin de former un conduc-
teur en boucle ajustable en longueur autour du poignet
de l'utilisateur et pouvant fonctionner comme antenne à
boucle.
[0007] La présente invention a ainsi pour objet un bra-
celet pour instrument électronique portable du type sus-
mentionné dont les caractéristiques sont énoncées
dans la revendication 1.
[0008] Des modes de réalisation avantageux de la
présente invention font l'objet des revendications dé-
pendantes.
[0009] Il est ainsi proposé de ménager une pluralité
de zones de contact électrique avec la plaque conduc-
trice qui est incorporée dans le bracelet, ces zones de
contact électrique étant réparties longitudinalement sur
le brin de bracelet. Ce brin de bracelet est par ailleurs
agencé pour être découpé avec la plaque conductrice
selon plusieurs lignes de découpage transversales si-
tuées entre chaque zone de contact électrique.
[0010] Préférablement, des marquages transversaux
coïncidant avec les lignes de découpage sont pratiqués
sur l'une et/ou l'autre des faces interne et externe du
bracelet afin de faciliter le découpage du brin de brace-
let.
[0011] Le bracelet peut avantageusement comporter
deux brins de bracelet identiques de ce type qui sont
rattachés l'un à l'autre par un dispositif de fermeture de
bracelet assurant une liaison électrique entre les pla-
ques conductrices logées dans les brins de bracelet.
Préférablement, les brins de bracelet sont agencés pour
présenter, après découpages, des longueurs identi-
ques. Ceci est préférable d'un point de vue ergonomi-
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que et esthétique. Dans le cadre d'une utilisation com-
me antenne, ceci est par ailleurs préférable d'un point
de vue électrique, le dispositif de fermeture de bracelet,
lui aussi électriquement conducteur, étant ainsi agencé
au milieu du bracelet. En effet, ceci minimise les effets
sur l'accord de l'antenne d'un contact entre la peau de
l'utilisateur et le dispositif de fermeture de bracelet.
[0012] On notera que l'on connaît déjà des solutions
consistant à ajuster la longueur d'un bracelet par décou-
page d'un brin du bracelet. Le document CH 604 597
décrit par exemple une méthode de fixation d'une bou-
cle à un brin du bracelet qui permet de raccourcir ce brin
à une longueur adéquate avant d'y fixer la boucle par
l'entremise d'une pièce métallique intermédiaire for-
mant une anse dans laquelle s'engage la barrette de la
boucle. Le premier brin de bracelet comporte une série
de rainures transversales dans sa face inférieure tandis
que la pièce intermédiaire en forme de pince comporte
deux nervures capables de s'engager dans deux de ces
rainures. On peut ainsi couper le brin à la longueur vou-
lue, puis mettre en place la pièce intermédiaire en l'en-
gageant dans les deux rainures les plus proches de l'ex-
trémité coupée du brin. On notera cependant que le bra-
celet décrit dans ce document est dépourvu d'un quel-
conque conducteur électrique dans son épaisseur.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0013] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d'un mode de réa-
lisation de l'invention donné uniquement à titre d'exem-
ple non limitatif et illustré par les dessins annexés où :

- les figures 1a, 1b et 1c montrent respectivement
une vue latérale, une vue en plan côté face externe
et une vue en perspective d'une plaque conductrice
formant le conducteur électrique destiné à être in-
corporé dans un brin de bracelet selon un mode de
réalisation préféré de l'invention ;

- les figures 2a, 2b, 2c et 2d montrent respectivement
une vue en plan côté face interne, une vue latérale
en coupe, une vue en plan côté face externe et une
vue en perspective d'un brin de bracelet incorporant
la plaque conductrice illustrée dans les figures 1a à
1c ;

- les figures 3a, 3b, 3c sont respectivement une vue
en coupe, une vue latérale et une vue en plan côté
face externe illustrant la manière avec laquelle un
contact électrique entre la plaque conductrice et un
dispositif de fermeture de bracelet peut être assuré
selon un mode de réalisation préféré.

DESCRIPTION D'UN MODE DE RÉALISATION PRÉ-
FÉRÉ

[0014] Dans la suite de la présente description, on dé-
crira un mode de réalisation préféré de l'invention où le

conducteur incorporé dans le bracelet est destiné à
fonctionner comme élément d'antenne. Plus particuliè-
rement, dans le cadre de cet exemple non limitatif, le
bracelet comporte deux brins de bracelet identiques
comportant chacun un même conducteur, ces deux
brins étant attachés l'un à l'autre par un dispositif de fer-
meture de bracelet qui assure par ailleurs une con-
nexion électrique entre les deux conducteurs des brins
de bracelet de manière à former un conducteur en bou-
cle autour du poignet destiné à fonctionner comme an-
tenne à boucle. Ce type de configuration d'antenne dans
un bracelet est bien connu et son principe de fonction-
nement ne sera donc pas abordé ici. De plus amples
informations sur ce point peuvent notamment être trou-
vées dans les documents cités en préambule.
[0015] Il convient toutefois de noter que l'invention
n'est pas limitée à une application comme antenne. Le
conducteur incorporé dans le bracelet peut ainsi jouer
un autre rôle, tel que de relier électriquement un com-
posant placé sur le bracelet ou susceptible d'être relié
au bracelet à un autre composant électrique ou électro-
nique disposé à l'intérieur du boîtier de l'instrument élec-
tronique portable.
[0016] Les figures 1a, 1b et 1c montrent respective-
ment une vue latérale, une vue en plan côté face externe
(par définition la "face externe" est définie comme la fa-
ce orientée vers l'extérieur du poignet lorsque le brace-
let est porté, par opposition à la "face interne" qui dési-
gne la face du bracelet qui est en contact avec le poignet
lorsque le bracelet est porté) et une vue en perspective
d'une plaque conductrice, désignée par la référence nu-
mérique 10, formant un conducteur électrique destiné à
être incorporé dans un brin de bracelet selon un mode
de réalisation préféré de l'invention. Cette plaque con-
ductrice 10 est autoportante, c'est-à-dire qu'elle est
constituée d'une plaque d'un matériau électriquement
conducteur (par exemple en acier, en cuivre, etc.) qui
est découpée et pliée à la forme adéquate. Cette plaque
conductrice 10 présente une forme essentiellement rec-
tangulaire dont l'axe longitudinal correspond à la direc-
tion longitudinale du brin de bracelet dans lequel cette
plaque conductrice 10 est destinée à être incorporée.
[0017] Dans le mode de réalisation préféré, une pre-
mière extrémité 10A de la plaque conductrice 10 est re-
pliée et est destinée à permettre la connexion de la pla-
que 10 aux composants correspondants logés dans le
boîtier de l'instrument électronique portable. Ce boîtier
n'est pas illustré dans les figures. Il suffit simplement de
savoir que ce boîtier présente préférablement une con-
figuration analogue à celle d'une boîte de montre, l'ex-
trémité 10A de la plaque conductrice 10 étant ainsi si-
tuée au niveau de l'attache du brin de bracelet à la boîte.
[0018] La manière avec laquelle la plaque conductri-
ce 10 est reliée électriquement dans le boîtier de l'ins-
trument électronique n'est pas déterminante pour l'objet
de la présente invention. Selon la configuration illustrée
ici à titre d'exemple non limitatif, l'extrémité repliée 10A
de la plaque conductrice 10 est munie de deux orifices
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pour assurer la connexion électrique de la plaque con-
ductrice 10 par l'intermédiaire de vis à des pistes ou des
brides de contact correspondantes dans le boîtier de
l'instrument électronique portable. Du côté de l'extrémi-
té 10A de la plaque conductrice 10, on notera encore la
présence de deux orifices repérés par la référence nu-
mérique 12 sur l'utilité desquels on reviendra ultérieu-
rement.
[0019] Dans l'exemple illustré, l'autre extrémité dési-
gnée 10B de la plaque conductrice 10 est destinée,
comme déjà mentionné, à être reliée électriquement à
une autre plaque conductrice identique logée dans
l'autre brin du bracelet. C'est cette seconde extrémité
10B et sa configuration qui nous intéresse plus particu-
lièrement dans le cadre de la présente invention.
[0020] Dans les figures 1 a à 1 c, on peut ainsi voir
que la plaque conductrice 10 comporte une pluralité
d'oreilles 20, ici au nombre de onze, agencées longitu-
dinalement le long de la plaque conductrice 10. Ces
oreilles 20 sont réalisées par découpage de la plaque
conductrice 10 et pliage des parties découpées hors du
plan général de la plaque conductrice selon une ligne
parallèle à la direction longitudinale du bracelet. Comme
on le verra ultérieurement plus en détail, les oreilles 20
sont ainsi repliées essentiellement à angle droit vers
l'une (interne ou externe) des faces du bracelet. Dans
le cas d'espèce, ces oreilles 20 sont repliées vers la face
interne du bracelet.
[0021] La pluralité d'oreilles 20 permet, comme on le
verra ci-après, plusieurs possibilités d'ajustement gros-
sier de la longueur du bracelet, la partie extrême non
utilisée du bracelet pouvant être découpée. On pourrait
envisager que seul un brin de bracelet comporte une
pluralité d'oreilles comme illustré dans les figures et que
l'autre brin de bracelet n'en comporte qu'une.
[0022] On comprendra que chaque oreille 20 est des-
tiné à permettre une connexion électrique à la plaque
conductrice 10. Chacune de ces oreilles 20 définit ainsi
une zone de contact électrique avec la plaque conduc-
trice 10. Dans les figures 1 a à 1 c, les onze zones de
contact ainsi définies sont délimitées par les traits inter-
rompus et sont indiquées par la référence numérique
30.
[0023] Chaque oreille 20 comporte préférablement un
orifice traversant 21 qui est destiné à permettre la con-
nexion électrique de la plaque conductrice 10 par l'in-
termédiaire d'un axe électriquement conducteur agencé
transversalement dans le brin de bracelet entre les fa-
ces interne et externe du bracelet. Ces orifices 21 per-
mettent par ailleurs avantageusement de maintenir la
plaque conductrice 10 par l'intermédiaire de ses oreilles
20 dans un moule lors d'une opération de surmoulage
d'un matériau synthétique autour de la plaque conduc-
trice 10. En effet, lors de l'opération de surmoulage du
matériau synthétique, la plaque conductrice 10 est no-
tamment maintenue dans le moule par l'intermédiaire
de l'une ou plusieurs des oreilles 20 et par les deux
points d'appui formés par les orifices 12. Ces points

d'appui sont recommandés pour assurer que la plaque
conductrice 10 soit correctement positionnée dans le
moule lors de l'opération de surmoulage.
[0024] Les figures 2a à 2d montrent l'allure générale
du brin de bracelet (désigné par la référence numérique
50) selon le mode de réalisation préféré après l'opéra-
tion de surmoulage autour de la plaque conductrice 10.
Cette plaque conductrice 10 est reportée sur les figures
2a et 2b pour en illustrer la position dans le brin de bra-
celet après surmoulage. Les faces interne et externe de
la plaque conductrice 10 sont ainsi totalement recouver-
tes par le matériau synthétique formant le brin de bra-
celet 50, à l'exception de la partie terminale 10A de la
plaque conductrice 10 qui est destinée à être reliée élec-
triquement aux composants logés dans le boîtier de
l'instrument portable comme déjà mentionné. On peut
voir que cette extrémité, désignée 50A, du brin de bra-
celet 50 est configurée pour présenter des moyens d'at-
tache au boîtier de l'instrument portable. Il s'agit ici de
deux protubérances 500 munies chacune d'un orifice
traversant pour le passage d'une vis permettant de ren-
dre solidaire l'extrémité 50A du brin de bracelet 50 et le
boîtier de l'instrument électronique. Tout autre moyen
d'attache adéquat peut être prévu.
[0025] Les points d'accès électrique à la plaque con-
ductrice 10, du côté de l'autre extrémité 50B du brin de
bracelet 50, sont ménagés latéralement sur le brin de
bracelet. Comme illustré dans les figures 2c et 2d, on
peut ainsi voir qu'une pluralité d'orifices 51, préférable-
ment traversants, sont ménagés transversalement en-
tre les faces interne et externe du brin de bracelet pour
permettre d'accéder à chacune des oreilles 20 de la pla-
que conductrice 10.
[0026] Sur la face interne du brin de bracelet 50, com-
me illustré dans les figures 2a et 2b, il est prévu un en-
semble de rainure et/ou d'évidements. Un ensemble de
rainures transversales 55 est ainsi pratiqué depuis l'ex-
trémité 50B du brin de bracelet, chacune de ces rainures
coïncidant avec les limites de chaque zone de contact
électrique 30 avec la plaque conductrice 10. Ces rainu-
res 55 jouent ainsi le rôle de marquages permettant de
faciliter une opération de découpage du bracelet entre
chaque zone de contact électrique 30. Ces marquages
peuvent être réalisés sur l'une et/ou l'autre des faces
interne et externe du brin de bracelet. De plus, en lieu
et place de rainures, les marquages pourraient simple-
ment être constitués d'impressions adéquates sur l'une
ou l'autre des faces du brin de bracelet 50.
[0027] L'ensemble de rainurages désignés par la ré-
férence numérique 56 pratiqués sur la face interne du
brin de bracelet 50, comme illustré dans les figures 2a
et 2b, vise simplement à améliorer la flexibilité du brin
de bracelet du côté de son attache au boîtier. Sur la face
interne du brin de bracelet 50, on notera encore la pré-
sence de deux orifices 52 qui coïncident avec les orifi-
ces 12 ménagés dans la plaque conductrice 10. Ces ori-
fices 52 résultent du maintien de la plaque conductrice
10 par les orifices 12 lors de l'opération de surmoulage.
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[0028] On va maintenant brièvement se référer aux
figures 3a à 3c pour présenter un mode de réalisation
préféré permettant d'assurer la connexion électrique de
la plaque conductrice 10 par l'intermédiaire des oreilles
20. Comme déjà mentionné en préambule, on désire en
particulier relier électriquement la plaque conductrice 10
à l'autre plaque conductrice identique disposée dans
l'autre brin de bracelet, ceci par l'intermédiaire d'un dis-
positif de fermeture de bracelet lui-même conducteur.
Dans les figures 3a à 3c, on a seulement illustré une
partie d'un tel dispositif de fermeture de bracelet, à sa-
voir un élément désigné 60 d'un fermoir classique. Il
peut en particulier s'agir d'un fermoir à boucle déployan-
te ou analogue.
[0029] Comme illustré dans la figure 3a, l'élément 60
présente essentiellement la forme d'un capot en maté-
riau électriquement conducteur muni de deux parois la-
térales 61 qui recouvrent en partie les bords du brin de
bracelet 50. La connexion électrique entre l'élément 60
et la plaque conductrice 10 est assurée par un axe élec-
triquement conducteur désigné globalement par la ré-
férence numérique 80. Cet axe 80 est préférablement
réalisé en deux parties 81, 82 pour prendre en sandwich
l'une des oreilles 20. Il s'agit avantageusement d'une vis
81 et d'une contre-vis 82 pouvant être rendues solidai-
res l'une de l'autre. Dans l'exemple de la figure 3a, la
vis 81 est munie d'une extrémité filetée 81 a agencée
pour traverser l'orifice 21 ménagé sur l'oreille 20 et pour
être introduite dans un taraudage correspondant 82a
pratiqué sur la contre-vis 82. L'oreille 20 est ainsi prise
en sandwich entre un épaulement de la vis 81 à la base
du filetage 81 a et l'extrémité de la contre-vis 82 assu-
rant de la sorte le contact électrique avec la plaque con-
ductrice 10. Le contact électrique avec l'élément 60 du
fermoir est assuré par l'appui des têtes désignées 81 b
et 82b des vis 81 et contre-vis 82.
[0030] Au titre d'alternative à l'utilisation d'un axe con-
ducteur 80 formé de deux parties, on pourrait imaginer
visser directement la vis 81 dans l'oreille 20 et ne pas
faire usage d'une contre-vis 82, auquel cas l'orifice
transversal 51 pourrait ne pas être traversant. La réali-
sation en deux partie de l'axe 80 permettant de prendre
en sandwich l'oreille 20 apparaît néanmoins préférable
pour assurer un bon contact électrique avec la plaque
conductrice 10 et l'élément 60 du fermoir.
[0031] On a déjà mentionné plus haut que le brin de
bracelet 50 pouvait être découpé pour en ajuster gros-
sièrement la longueur. Cette opération de découpage
est effectuée, si nécessaire, lors d'un premier essayage
de l'instrument électronique et de son bracelet autour
du poignet. La longueur adéquate de bracelet est déter-
minée et la longueur superflue de bracelet est découpée
en suivant le marquage 55 approprié sur le bracelet.
L'élément 60 du fermoir est alors monté au moyen de
l'axe 80 à la position adéquate sur le bracelet.
[0032] Préférablement, comme déjà mentionné, le
bracelet comporte deux brins identiques dont les con-
ducteurs sont reliés ensemble par l'intermédiaire du dis-

positif de fermeture de bracelet pour former un conduc-
teur en boucle destiné à opérer comme antenne à bou-
cle. Dans le cadre d'une telle utilisation, il est préférable
de s'assurer que le dispositif de fermeture de bracelet
soit situé à égale distance du boîtier de l'instrument
électronique portable. Ceci permet en effet de minimiser
les effets d'un contact du dispositif de fermeture avec la
peau de l'utilisateur sur le fonctionnement et l'accord de
l'antenne. Ceci est par ailleurs préférable d'un point de
vue du confort au porté. Lors de l'ajustement grossier
de la longueur des brins de bracelet, il convient donc de
veiller à ce que les deux brins de bracelet aient des lon-
gueurs sensiblement identiques après découpage.
[0033] Dans le cadre d'une utilisation comme anten-
ne, on notera que le fait de découper une partie de la
plaque conductrice 10 affectera l'accord de l'antenne. Il
faudra donc en tenir compte pour accorder l'antenne à
la fréquence désirée, ceci pouvant être effectué direc-
tement par un circuit d'accord adéquat dans le récepteur
radio-fréquence qui est relié à l'antenne.
[0034] On comprendra que diverses modifications et/
ou améliorations évidentes pour l'homme du métier peu-
vent être apportées au mode de réalisation décrit dans
la présente description sans sortir du cadre de l'inven-
tion défini par les revendications annexées. En particu-
lier, dans le cadre de la présente invention, les zones
de contact électrique avec la plaque conductrice pour-
raient être réalisées différemment qu'avec des oreilles
découpées et repliées hors du plan de la plaque con-
ductrice comme illustré. Pour la mise en oeuvre de l'in-
vention revendiquée, il est simplement important qu'une
pluralité de zones de contact électrique soient agencées
et réparties longitudinalement sur le brin de bracelet et
que ce brin de bracelet soit agencé pour pouvoir être
découpé selon plusieurs lignes transversales situées
entre chaque zone de contact. La solution à oreille est
néanmoins particulièrement avantageuse en raison de
sa simplicité de fabrication. En outre, comme déjà men-
tionné, l'invention n'est pas limitée à un bracelet com-
prenant une plaque conductrice jouant le rôle d'un élé-
ment d'antenne mais englobe toute solution nécessitant
qu'un conducteur soit incorporé dans un bracelet.

Revendications

1. Bracelet pour instrument électronique portable
comprenant au moins un premier brin de bracelet
(50) comprenant des faces externe et interne et
dont une extrémité (50A) est destinée à être fixée
à un boîtier dudit instrument électronique portable,
ce premier brin de bracelet (50) comprenant, logé
entre lesdites faces externe et interne, un conduc-
teur électrique comportant une plaque conductrice
(10) de forme allongée disposée longitudinalement
dans ledit premier brin de bracelet (50),

caractérisé en ce que ledit conducteur élec-
trique comporte une pluralité de zones de contact
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électrique (30) avec ladite plaque conductrice (10)
réparties longitudinalement sur ledit premier brin de
bracelet,

ledit premier brin de bracelet (50) étant agen-
cé pour être découpé avec ladite plaque conductri-
ce (10) selon plusieurs lignes de découpage trans-
versales situées entre chaque zone de contact
électrique (30).

2. Bracelet selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'au moins l'une desdites faces externe et in-
terne du premier brin de bracelet (50) est munie de
marquages transversaux (55) agencés sur lesdites
lignes de découpage pour faciliter le découpage du-
dit premier brin de bracelet (50).

3. Bracelet selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu'il comporte un second brin de bracelet
identique au premier brin de bracelet (50), lesdits
premier et second brins de bracelets étant ratta-
chés l'un à l'autre par un dispositif de fermeture de
bracelet assurant une liaison électrique entre les
plaques conductrices logées dans lesdits premier
et second brins de bracelet.

4. Bracelet selon la revendication 3, caractérisé en
ce que lesdits premier et second brins ont des lon-
gueurs identiques après découpage.

5. Bracelet selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'autre extré-
mité (50B) du premier brin de bracelet (50) est at-
tachée à un dispositif de fermeture de bracelet (60),

en ce que ledit premier brin de bracelet (50)
comporte une pluralité d'orifice (51) agencés trans-
versalement entre lesdites faces externe et internes
du bracelet pour accéder électriquement aux dites
zones de contact électrique (30) avec ladite plaque
conductrice (10),

et en ce que le dispositif de fermeture de bra-
celet (60) est relié électriquement à l'une desdites
zones de contact électrique (30) avec ladite plaque
conductrice (10) par l'intermédiaire d'un axe électri-
quement conducteur (80) logé dans l'un desdits ori-
fices (51).

6. Bracelet selon la revendication 5, caractérisé en
ce que chaque zone de contact électrique (30) avec
la plaque conductrice comporte une oreille (20) dé-
coupée dans ladite plaque conductrice (10) et re-
pliée selon une ligne longitudinale en direction de
l'une desdites faces externe et interne du premier
brin de bracelet, chacun desdits orifices transver-
saux (51) permettant d'accéder électriquement à
une oreille (20).

7. Bracelet selon la revendication 6, caractérisé en
ce que lesdits orifices transversaux (51) sont des

orifices traversants et en ce que ledit axe électri-
quement conducteur (80) comporte une vis (81) et
une contre-vis (82) pour venir prendre en sandwich
l'une desdites oreilles (20).

8. Bracelet selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite plaque
conductrice (10) forme un élément d'antenne.
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